
PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 
COMMUNE DE KIFFIS 

Séance du 27 octobre 2025 
 
Sous la présidence de Monsieur LERCH Michel, Maire 
 
Monsieur le Maire souhaite la bienvenue à tous les membres présents et ouvre la séance à 19 heures. 
 

Présents : 
Monsieur :  LERCH Michel, Maire 
Mesdames: MEISTER Carine, STICH Suzanne et WALTHER Marie Christine 
Messieurs: BECK Yves, LINDER Eloi, HENNER Jérémy, JUNG Franck, MERIGNAC Jean et RIVELLO 

Grégory 

 
Ordre du jour : 

- Approbation du dernier conseil 
- Approbation de la mise à jour de la longueur de voirie communale 
- CCS : rapport annuel 2024 sur le prix et la qualité du service public de l'eau potable 
- CCS : rapport annuel 2024 sur le prix et la qualité du service public de l'assainissement 
- CCS : rapport annuel 2024 sur le prix et la qualité du service public de collecte et 

d'élimination des déchets 
- CCS : adhésion au service juridique commun 
- Territoire Energie Alsace :  

- approbation des nouveaux statuts 
- instauration redevance pour chantier provisoire 

- Adhésion à la convention de participation risque « prévoyance » mise en place par le centre 
de gestion de la fonction publique territoriale du Haut-Rhin et participation financière de la 
collectivité à la protection sociale complémentaire en risque « prévoyance 

- Recensement de la population 2026 :  
- désignation et rémunération d'un coordonnateur communal 
- création et rémunération d’un emploi d’agent recenseur 

- Divers  
 

A été nommée secrétaire de séance : MERIGNAC Corinne, secrétaire de mairie 
 
 

2025-4-1 : Approbation du compte-rendu de la séance du 28 avril 2025 
 
Monsieur le Maire s’assure que tous les conseillers ont pu prendre connaissance du procès-verbal de 
la dernière séance qui leur a été transmis. 
 
Le procès-verbal de la réunion du 28 avril 2025 est adopté à l’unanimité. 

 
 
2025-4-2 : Mise à jour de la longueur de voirie communale 

 
Vu le Code de la voirie routière et notamment ses articles L141-1 à L141-13 ; 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L2334-22 ; 
Considérant la nécessité de mettre à jour le tableau de recensement de la voirie communale ; 
Considérant que les modifications apportées n'ont pas pour conséquence de porter atteinte aux 
fonctions de desserte ou de circulation assurées sur les voies 



Considérant que, dans ce cadre, les classements et/ou déclassements envisagés sont dispensés des 
formalités d'enquête publique préalable, en application des dispositions de l'article L141-3 2e alinéa 
du code la voirie routière ; 
Considérant que les chemins ruraux appartenant à la commune, affectés à l'usage du public, ne sont 
pas classés comme voies communales ; ils n'appartiennent pas au domaine public routier de la 
commune mais à son domaine privé (article L161-1 du Code de voirie routière) ; 
Considérant l'actuelle longueur de voirie communale, relevant du domaine public routier, prise en 
compte pour un total de 6 572 mètres ; 
 
Sur proposition du Maire ; 
Après avoir entendu l'exposé de son rapporteur, le conseil municipal à l’unanimité des membres 
présents décide d'approuver la nouvelle longueur de voirie communale, d'un total de 22 045 mètres, 
synthétisée comme suit : 
Voies à caractère de rue :  9 697 mètres 
Voies à caractère de chemin :  12 348 mètres 
Places et aires de stationnement exprimées en mètres linéaires : 0 mètres linéaires 
Les chemins ruraux sont recensés pour une longueur de mètres. 
Le tableau, daté et signé, des voies et chemins dont la commune est propriétaire, est joint à la présente 
délibération. 
 
 

2025-4-3 : Rapport annuel 2024 sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable 
 
Le Maire rappelle qu’en vertu de l’article D.2224-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, il 
appartient au Président de la Communauté de Communes Sundgau compétente en eau potable de 
présenter pour l’exercice 2024 un rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau 
potable. 
 
Il appartient à chaque maire de présenter également ce rapport à son conseil municipal dans les douze 
mois qui suivent la clôture de l’exercice.  
 
Le Conseil municipal, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Après en avoir délibéré, 
PREND ACTE de la présentation du rapport annuel 2024 sur le prix et la qualité du service public de 
l’eau potable. 
 
 

2025-4-4 : Rapport annuel 2024 sur le prix et la qualité du service public de l’assainissement 
 
Le Maire rappelle qu’en vertu de l’article D.2224-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, il 
appartient au Président de la Communauté de Communes Sundgau compétente en assainissement de 
présenter pour l’exercice 2024 un rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de 
l’assainissement. 
Il appartient à chaque maire de présenter également ce rapport à son conseil municipal dans les douze 
mois qui suivent la clôture de l’exercice.  
 

Le Conseil municipal, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 



Après en avoir délibéré, 
PREND ACTE de la présentation du rapport annuel 2024 sur le prix et la qualité du service public de 
l’assainissement. 
 
 

2025-4-5 : Rapport annuel 2024 sur le prix et la qualité du service public de collecte et d’élimination 
des déchets 

 
Le Maire rappelle qu’en vertu de l’article D. 2224-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, il 
appartient au Président de la Communauté de Communes Sundgau de présenter pour l’exercice 2024 
un rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de collecte et d’élimination des déchets. 
 
Il appartient à chaque maire de présenter ce rapport à son conseil municipal dans les douze mois qui 
suivent la clôture de l’exercice. 
 
Le Conseil Municipal, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Après en avoir délibéré, 
PREND ACTE de la présentation du rapport annuel 2024 sur le prix et la qualité du service public de 
collecte et d’élimination des déchets. 
 
 

2025-4-6 : Communauté de Communes Sundgau / Création d’un service juridique commun 
 
Le Maire explique que dans un contexte où les collectivités sont de plus en plus confrontées à une 
croissance constante du cadre juridique, la création d’un service juridique commun est une solution 
stratégique pour les communes membres.  
 
Conformément à l’article L.5211-4-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, il est proposé 
qu’une convention régissant ce service commun soit conclue avec les communes membres 
intéressées et la Communauté de Communes Sundgau. 
 
Ce service juridique propose le conseil et l’assistance auprès des communes quant à leurs 
interrogations sur différents domaines (commande publique, recherche de subventions, urbanisme, 
pouvoir de police, état civil…). Le service juridique commun ne traitera pas les contentieux des 
communes membres. Dans un premier temps et jusqu’au 30 juin 2026, l’utilisation de ce service sera 
à titre gratuit. A compter du 1er juillet 2026, le service sera refacturé aux communes. 
 
La création d’un service commun sera effective sur la base d’une délibération du Conseil 
communautaire, d’une délibération du Conseil municipal pour chaque commune concernée, ainsi 
qu’après signature de la convention par l’ensemble des parties concernées. 
 
Pour rappel, un service commun est géré par la Communauté de Communes, les agents mis à 
disposition relèvent de l’intercommunalité et du pouvoir disciplinaire du Président. 
 
Lors de la séance du 4 septembre dernier, le Bureau de la Communauté des Communes a émis un 
avis favorable. 
 
Après avoir entendu les explications de Monsieur le Maire, le conseil municipal à l’unanimité des 
membres présents, décide d’adhérer au service juridique commun de la Communauté de 
Communes. 
 



2025-4-7 : Révision des statuts de Territoire d’Energie d’Alsace 
 
Vu les articles L. 5711-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) ; 
Vu   les arrêtés préfectoraux et inter-préfectoraux suivants : 
 

→ Arrêté préfectoral n°973051 du 19 décembre 1997, portant création du Syndicat 

départemental d’Electricité du Haut-Rhin et les statuts annexés. 

→ Arrêté préfectoral n°992887 du 12 novembre 1999, portant modification du périmètre par 

adhésion des communes de Courtavon, Geispitzen, Grentzingen et Réguisheim au 1er janvier 

2000. 

→ Arrêté préfectoral n°003205 du 6 novembre 2000, portant modification de la dénomination 

du Syndicat et des statuts pour l’extension à la compétence gaz. 

→ Arrêté préfectoral n°2008-352-5 du 17 décembre 2008 portant adhésion de la Ville de 

Mulhouse au Syndicat le 1er janvier 2009. 

→ Arrêté inter-préfectoral du 16 décembre 2015, portant adhésion de la Communauté de 

Communes du Ried de Marckolsheim au Syndicat le 1er janvier 2016. 

→ Arrêté inter-préfectoral du 30 juin 2016, portant adhésion de la Communauté de Communes 

de la Vallée de Villé au Syndicat le 1er juillet 2016 et modifiant la dénomination du Syndicat en 

Syndicat d’Electricité et de Gaz du Rhin. 

→ Arrêté inter-préfectoral du 12 décembre 2017, portant adhésion de la Ville de Hésingue le 1er 

janvier 2018. 

→ Arrêté inter-préfectoral du 12 novembre 2019, portant modification des statuts modifiés du 

Syndicat d’Electricité et de Gaz du Rhin. 

→ Arrêté inter-préfectoral du 23 mars 2022, portant modification des statuts et modifiant la 

dénomination du Syndicat en Territoire d’Energie Alsace. 

→ Arrêté inter-préfectoral du 28 décembre 2023 portant adhésion de la communauté de 

communes de Sélestat et des communes de Boofzheim, Daubensand, Diebolsheim, 

Friesenheim, Herbsheim, Kogenheim, Rhinau, Rossfeld, Sermersheim et Wittenheim le 1er 

janvier 2024. 

 

Vu la délibération du Comité Syndical n°2025/34 du 23 septembre 2025 approuvant le projet de 
nouveaux statuts et sollicitant l’avis des membres en application de l’article L. 5211-20 du CGCT ; 
 
Considérant les nombreuses évolutions législatives et réglementaires intervenues depuis la dernière 
révision des statuts de Territoire d’Energie d’Alsace ; 
 
Considérant la volonté de TEA de renforcer son action au profit de ses membres, notamment dans le 
domaine de la transition énergétique, et la nécessité de clarifier ses compétences et ses domaines 
d’intervention ; 
 
Considérant la nécessité de modifier la gouvernance de TEA afin de tenir compte de l’évolution du 
nombre de ses membres, en augmentant le nombre de représentants à l’assemblée délibérante à 50 
membres et en modifiant le mode de fonctionnement des suppléants  
Le Maire propose au Conseil Municipal d’approuver les nouveaux statuts révisés de Territoire 
d’Energie d’Alsace. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité des membres présents : 



Emet un avis favorable sur ces nouveaux statuts révisés, tels qu’approuvés par le Comité 
Syndical du 23 septembre 2025 par 10 voix pour, 0 voix contre, 0 abstentions ; 
 
Demande à Messieurs les Préfets du Bas-Rhin et du Haut-Rhin de prendre en conséquence un arrêté 
inter-préfectoral modifiant les statuts de Territoire d’Energie d’Alsace. 
 
 

2025-4-8 : Territoire d’Energie d’Alsace / Instauration du principe de la redevance provisoire pour les 
chantiers 
 

M. le Maire tient à informer les membres du Conseil que les articles, R2333-105-1 R2333-105-2 et 
R2333- 108, du Code général des collectivités territoriales (CGCT), ainsi que les décrets n° 2015-334 du 
25 mars 2015 et n° 2023-797 du 18 août 2023, fixent le régime des redevances dues aux communes, 
EPCI, syndicats mixtes et aux départements pour l'occupation provisoire de leur domaine public par 
les chantiers de travaux sur des ouvrages des réseaux de transport/de distribution d'électricité et aux 
canalisations particulières d’énergie électrique. 
Il propose au Conseil : 

- de décider d’instaurer ladite redevance pour l'occupation provisoire de leur domaine public 
par les chantiers de travaux sur des ouvrages des réseaux de transport/de distribution 
d'électricité ; 

- d’en fixer le mode de calcul, conformément à la partie réglementaire du CGCT, en précisant 
que celui-ci s’applique au plafond règlementaire. 

- de revaloriser ladite redevance chaque année, pendant toute la durée des chantiers, en 
fonction de l’évolution de l’indice d’ingénierie, mesurées au cours des douze derniers mois 
précédant la publication de l’indice connu au 1er janvier de l’année N, ou tout autre indice qui 
viendrait à lui être substitué et de pendant. 
 

Le Conseil municipal, entendu cet exposé et après avoir délibéré : 
 
ADOPTE la proposition qui lui est faite concernant l’instauration de la redevance pour l'occupation du 
domaine public par les chantiers provisoires de travaux sur des ouvrages des réseaux de transport/ de 
distribution d'électricité. Cette mesure permettra de procéder à l’établissement du titre de recettes 
au fur et à mesure qu’auront été constatés des chantiers éligibles à ladite redevance. 
 
 

2025-4-9 : Adhésion à la convention de participation risque « prévoyance » mise en place par le centre 
de gestion de la fonction publique territoriale du Haut-Rhin et participation financière de la 
collectivité à la protection sociale complémentaire en risque « prévoyance 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code des assurances ; 
Vu le Code de la mutualité ; 
Vu le Code de la sécurité sociale ; 
Vu le Code général de la fonction publique, notamment les articles L827-7 à L827-11 ; 
Vu l’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans 
la fonction publique ; 
Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire 
et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur 
financement ; 



Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales 
et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs 
agents ; 
Vu l’accord collectif local relatif à la protection sociale complémentaire prévoyance pour les 
collectivités territoriales et établissements publics affiliés au Centre de Gestion de la Fonction 
Publique Territoriale du Haut-Rhin signé le 7 février 2025 ; 
Vu la circulaire n° RDFB12207899C du 25 mai 2012 relative aux participations des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics à la protection sociale complémentaire de leurs 
agents ; 
Vu les délibérations du 26 mars 2024 et du 8 juillet 2025 du Conseil d’Administration du Centre de 
Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Haut-Rhin ; 
Vu la délibération en date du 31 mars 2025 du Conseil Municipal décidant de se joindre à la 
procédure de mise en concurrence engagée par le Centre de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale du Haut-Rhin pour la complémentaire Prévoyance et approuvant l’accord collectif local 
signé le 7 février 2025 ; 
Vu la convention de participation signée entre le Centre de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale du Haut-Rhin et CNP Assurances / Relyens ; 
Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 30 septembre 2025 ; 
 
Le Conseil municipal après en avoir délibéré, décide par 10 voix pour, 0 voix contre et 0 abstentions :  

Article 1 : d’adhérer à la convention de participation pour le risque Prévoyance, qui prend effet au 
1er janvier 2026 pour une durée de 6 ans avec une possibilité de prorogation d’une durée maximale 
d’un an en cas de motifs d’intérêt général ; 
 
Article 2 : d’accorder sa participation financière aux fonctionnaires et agents de droit public et de 
droit privé en activité pour le risque Prévoyance ayant souscrit au contrat référencé par la 
convention de participation ; 
 
Article 3 : de fixer le montant de participation pour le risque Prévoyance, dans la limite de la 
cotisation versée par l’agent à 50.00 € mensuel ; 
 
Article 4 : d’autoriser le Maire ou son représentant à prendre et à signer tous les actes relatifs à 
l’adhésion à la convention de participation risque Prévoyance proposée par le Centre de Gestion, 
ainsi que les éventuels avenants à venir. 
 
 

2025-4-10 : Désignation d'un coordonnateur communal pour l'enquête de recensement de janvier 
2026 
 

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée la nécessité de désigner un coordonnateur d'enquête afin 
de réaliser les opérations du recensement ; 
Vu le code général des collectivités territoriales 
Vu la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité et notamment              
le titre V ; 
Vu le décret n° 2003-485 du 5 juin 2003 relatif au recensement de la population ; 
Vu le décret n° 2003-561 du 23 juin 2003 portant répartition des communes pour les besoins de 
recensement de la population ; 
 
Après en avoir délibéré : 
Le conseil municipal décide à l’unanimité des membres présents de désigner un coordonnateur 
d'enquête chargé de la préparation et de la réalisation des enquêtes de recensement. 



 
➢ le coordonnateur percevra une rémunération de 200 € bruts sur la base d’un forfait pour 

l’ensemble des tâches liées au recensement. 
➢ les crédits nécessaires seront inscrits au budget de l’exercice 2026 au chapitre 012 du 

fonctionnement, article 6411 
➢ autorise le Maire ou son représentant à prendre et à signer tout acte y afférent. 

 
 

2025-4-11 : Création d’emploi d’agent recenseur 
 
Le Maire rappelle à l’assemblée la nécessité de créer un emploi d’agent recenseur afin de réaliser les 
opérations du recensement, pour l’enquête de l’année 2026.  
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles R. 2151-1 à R. 2151-4 ; 
Vu la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 
notamment son article 3, 
Vu la loi 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité et notamment son titre V ; 
Vu le décret 2003-561 du 23 juin 2003 portant répartition des communes pour les besoins du 
recensement de la population ; 
Vu le décret 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents non titulaires ; 
Sur le rapport du Maire ; 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité des membres présents, décide : 
 

➢ La création d’un emploi d’agent non titulaire à temps non complet en application de l’alinéa 2 de 
l’article 3 de la loi précitée, pour faire face au besoin occasionnel pour le recensement pour la période 
allant du 16 janvier au 15 février 2026. 
L’agent recenseur percevra une rémunération de 850 € bruts sur la base d’un forfait incluant, tous 

les bulletins du recensement, la formation, la tournée de reconnaissance, les frais de transport.  

➢ Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de l’exercice 2026 au chapitre 012 du fonctionnement, 
article 6413. 

➢ Autorise le Maire ou son représentant à prendre et à signer tout acte y afférent. 
 
 

Points d’informations divers 

 

• Dates à retenir : 

1. 29 novembre 2025, cérémonie de remise de médailles aux pompiers, les conseillers sont 

invités pour la cérémonie à 18h et le verre de l’amitié qui suivra. 

2. 06 décembre 2025 : soirée Saint-Nicolas à la grange communale 

3. 11 janvier 2026 : repas des ainés à la salle communale 

 

Aucun autre point n’étant soulevé, M. Le Maire clôture la séance à 20h02 

 
La secrétaire de séance Le Maire 
Corinne MERIGNAC Michel LERCH 
 


